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Les adherents trouveront ci-contre une synthese de l'actualite’sociale pour le mois de fevrier 2026:
ACTUALITE'LEGISLATIVE ET REGLEMENTAIRE
- Negociation periodique obligatoire sur l'emploi et le travail des salaries experimentes : fixation du
contenu du diagnostic

-+ Zoom sur l'entretien de parcours professionnel
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« Periode de reconversion : precision du role de l'employeur et de 'OPCO
- Avantages en nature et frais professionnels : le BOSS confirme les valeurs 2026
- DOETH 2025 : deux points de vigilance a anticiper
+ Controle URSSAF : simplification de la procedure
- Changement des codes APE : les futurs codes sont deja’consultables
ACTUALITE'CONVENTIONNELLE
- Convention collective de l'aide a domicile (BAD)
ACTUALITE JURISPRUDENTIELLE
+ Inaptitude : constatation possible meme lors d'une visite de reprise realisee en cours d'arret de
travail
« Visite de reprise : un salarie’ne peut pas etre licencie’ pour abandon de poste alors que la visite
de reprise n'a pas eu lieu.
- Conges payes : le plafond de 24 jours prevu pour L'application retroactive de la loi DDADUE ne
peut pas efre reduit par 'employeur
- Licenciement : le refus du salarie’de signer la lettre de convocation a’entretien prealable a'un

licenciement, remise en main propre n'entraine pas d'irregularite’de la procedure

Note d'information
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